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HISTOIRE D'OLEYE ET DE LANTREMANGE 
SOUS L'ANCIEN RÉGIME 

LES SEIGNEURIES 

par Jean THILL 

PREMIER CHAPITRE 

La seigneurie d'Oleye 

La basilique mérovingienne de Saint-Denis de l'Estrée, au vicus 

Catolacus, sur la voie romaine de Paris à Rouen, avait été fondée, vers 

475, par sainte Geneviève avec le concours du clergé parisien et des 

fidèles, au lieu même où, selon les plus anciennes traditions, saint-

Denis avait été martyrisé et inhumé. 

1. — L A S E I G N E U R I E D E S A I N T - D E N I S EN F R A N C E 

Les rois mérovingiens et des particuliers avaient somptueusement 

doté cette basilique ( ' ) ; les Carolingiens, dont plusieurs y avaient été 

éduqués et qui conservaient le souvenir d'événements insignes de leur 

dynastie, continuèrent, dans leur pays d'Austrasie, les largesses roya-

les en faveur de ce haut lieu de l'église franque. 

Névelong (2), comte de Matrie au pagus de Tournai, descendant de 

Childebrand, frère de Charles Martel, s'incrit parmi les bienfaiteurs de 

(') L. LEVILLAIN , Eludes sur l'Abbaye de Saint-Denis à iépoque mérovingienne, 
dans «Bibl iothèque de l 'École des Chartes», t. LXXXII, 1921, t. LXXXVI. 1925, 
t. LXXXV1I, 1926. 

(2) J . DARIS , Histoire du Diocèse et de la Principauté de Liège, t. I, p. 131, note 2, 
pp. 195-196, Liège, 1890. — E. MUHLBACHER, Stammtafel des Karolingischen 
Hautes, dans « D i e Regesten des Kaiserreichs unter den Karolingern. 7 1 5 - 9 1 8 » , 
lnnsbruck, 1889. — J.CALMEITE , Le Monde Féodal, p. 97, Paris, 1946. — L. VAN 
DERKINDERE , Introduction à i Histoire des Institutions de la Belgique au Moyen Age, 
Bruxelles, 1890, p. 167, fait remarquer que presque tous les pagi cités dans les actes 
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l'abbaye parisienne. Le 2 avril 805, il signe dans sa villa de Grand-

Leez (3), en faveur de l'abbé Fardulf et de sa communauté, une charte 

de donation au sujet de sa propriété « in pago Hasbanio in loco qui 

vocatur Hasca super fluvium Iachara». Fardulf était venu en France 

avec le roi des Lombards, Didier, vaincu par le grand Charles. Il 

s'acquit la reconnaissance du roi des Francs en dénonçant la conjura-

tion en faveur de Pépin-le-Bossu, fils de Charles et de Himiltrude. Il 

fut récompensé au cours d'une assemblée tenue à Ratisbonne, en 792 

ou 793; Charlemagne le nomma abbé de Saint-Denis; il y mourut le 

22 décembre 806 (4). A la date de cette charte, Névelong est un homme 

d 'âge, il songe à ses fins dernières et donne de sa propre volonté pour 

le salut de son âme à la sainte basilique du seigneur Denis et de ses 

compagnons Eleuthère et Rustique : « Grand'Axhe-sur-Geer, une de 

ses propriétés, qui lui est parvenue intégralement avec l'église, les 

tenants et aboutissants, les dépendances, le moulin, la brasserie, ainsi 

que tout ce que l 'on peut rechercher avec soin au sujet de la culture et 

du bétail; de même tout ce qui ressort des chemins, des 'warihês' 

(Wardriscanis) et des limites, telle que la situation existe à présent en 

ces lieux. Celle-ci comprend : les terres, les maisons, les construc-

tions, les habitants, les bois, les champs, les prairies, les pâturages, 

les eaux et cours d 'eau, les meubles et immeubles; «comme nous 

l 'avons dit ci-dessous, nous donnons et transmettons aux propriétés de 

Saint-Denis et ses compagnons pour qu'ils les possèdent à perpétuité ; 

de telle sorte qu'à partir d 'aujourd'hui, vous et vos successeurs ayez 

la liberté de posséder, d'aliéner, d'échanger et de faire n'importe quoi 

pour la gestion de cette église, selon que vous en déciderez» (5). 

n'étaient que des anciennes subdivisions de civitates et constituaient assurément des 
centaines plutôt que des comtés . Ch. PIOT, Les Pagis de la Belgique, Bruxelles, 1871, 
p. 43 , cite Madria, in pago tornacensi en 871. 

( 3 ) Grand-Leez , prov. de Namur, cant. de Gembloux. 
( 4 ) M. FÉLIBIEN, Histoire de l'Abbaye Royale de Sainl-Denys en France, p. 62 , 

Paris, 1706. Une première réimpression en 1973, aux Editions du Palais Royal , Paris. 
— A. KLEINCLAUSZ, Charlemagne, p. 204 , note 1, Paris, 1934. 

( 5 ) Archives Nationales de France, Série K 7 , n° 17. Charte du X' s iècle , copie 
d 'une charte du IXe s ièc le . M. FÉLIBIEN, Histoire de l'Abbaye Royale de Saint-Denys 
en France, p. X L V , n° L X V I , charte de Nevelong, An. 805, copiée sur l'original, 
Paris, 1706. Cet original qui a servi à dom Félibien est la copie du Xe siècle mentionnée 
c i -dessus des Archives Nationales de France. 
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Dans la clause comminatoire le contrevenant est voué à l 'enfer, à la 

colère de saint Denis et à une amende de cinq livres d'or et vingt 

pesants d 'argent (6). 

Nous sommes en présence d'une transmission complète d'un 

domaine privé, sans aucune réserve (donatio tota et intégra). Névelong 

y possède tout : le sol, les biens, l 'église, les bêtes et les gens. Ces 

derniers sont les tenanciers du domaine et passent avec lui lors de la 

donation; l 'acte ne dit rien de l'existence de personnes ou de biens 

libres. 

Parmi les signataires de la charte nous trouvons Gerbert, l 'évêque de 

Liège. Un autre signataire, — signum Madelingi — nous révèle, 

semble-t-il, la présence d'un voisin. Le village de Celles, joignant 

Grand'Axhe parde-là la chaussée romaine Bavai-Cologne, possède la 

seule église du diocèse de Liège dédiée à sainte Madelberge. Celle-ci, 

fille de saint Vincent Madelgaire et de sainte Waudru, fut abbesse du 

monastère de Maubeuge; sa mort se place à la fin du VII l '-début du 

VIIIe siècle. Il est probable que l'église, placée sous son patronnage, 

appartenait à un domaine familial où, en 805, un Madelgaire exerçait 

ses droits. Névelong signe en premier lieu, le rédacteur de l'acte est le 

prêtre Warnecharius. L'acquisition par l 'abbaye de Saint-Denis de la 

villa de Grand'Axhe prend place parmi les donations carolinginnes en 

Hesbaye liégeoise ; au VIIIe siècle, l'abbaye possède des biens dans les 

pagi de Famars, de Madrie, où Névelong exerce sa fonction comtale, 

et de Brabant (7). 

(") Malgré la réforme monétaire du denier en argent décidée par Charlemagne, l'or 
constitue encore une précieuse réserve des trésors publics et particuliers. La clause or, 
ici énoncée par son poids veut frapper l'attention d'un éventuel spoliateur. L'abbaye de 
Saint-Denis possédait , en plus de l ' immunité, la « tuicio régis» qui lui permettait de 
porter au tribunal royal tous les procès qui ne pouvaient être jugés , sans grand dom-
m a g e pour e l l e , par le tribunal du c o m t e . — M. BLOCH , Le Problème de l'or au Moyen 
Age, dans « Mélanges Historiques », t. 11, pp. 839 -867 , Paris, 1963. — Les numismates 
modernes sont en désaccord sur le poids de la livre de Charlemagne, leur estimation 
variant entre 3 6 7 et 491 grammes. La monnaie avait généralement pour base la livre 
romaine de 327 grammes. Selon F. Lot, c 'est vers 781 que Charlemagne aurait porté le 
po ids de la livre d'argent étalon à 491 grammes. La clause de la charte est bimétal-
l ique, cinq l ivres d'or et vingt pesants (fondus) d'argent qui sont certainement des 
livres étalons. — R. LATOUCHE, Les Origines de l'Economie Occidentale, p. 169, 
notes 2 et 3 , Paris, 1956. — L. VANDERKINDERE, Introduction à l'Histoire des Institu-
tions de la Belgique au Moyen Age, Bruxel les , 1890, pp. 178-180. 

(7) J. DOUBLET, Histoire de l'Abbaye de Saint-Denys en France, p 692 , Paris, 
1625 ; M. FËLIBIEN, Histoire de l'abbaye royale de Saint-Denys en France, p. XXIII, 
Paris, charte de Pépin, Maire du Palais (Pépin-le-Bref) , copiée sur l'original, vers 750 ; 
BON MER- MU HLB ACHER, Regesta Imperii, Die Regesten der Kaiserreichs unter den 
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Les derniers carolingiens français s'adonneront parfois à une poli-

tique de grandeur au-dessus de leurs moyens. Lothaire, avant-dernier 

de ceux-ci, décide, en 978, de reprendre son héritage lotharingien et 

de surprendre, à Aix-la-Chapelle, son cousin Otton II et son épouse 

Théophano alors enceinte. Le coup de main échoue, on se console par 

le pillage du palais impérial, mais Otton II, revenu de son émoi, réunit 

une armée et, le 1er octobre 978, il envahit la France. A son tour, 

Lothaire s 'enfuit à Etampes pendant que Hugues Capet à Paris, fortifié 

dans l'île de la Cité, barre le passage aux Allemands. Au seuil de 

l 'hiver, le 30 novembre 978, l 'empereur prend le chemin du retour, 

son arrière-garde est basculée au passage de l'Aisne, près de Soissons, 

par l 'armée que Lothaire a reconstituée derrière la Seine. Pour liquider 

cette guerre indécise et sans issue, Lothaire envoie des ambassadeurs à 

Otton II, une entrevue a lieu à Margut-sur-Chiers, au pied de la colline 

sanctifiée par saint Walfroy, au mois de juillet 980. Au cours des 

négociations du traité, Lothaire écarte Hugues Capet qui s'en froisse 

légitimement et ne cache pas son amertume. Au début de 981, Capet 

part pour Rome où se trouve Otton II, avec qui se noue une entente 

cordiale, irritante pour Lothaire (8). 

C'est dans ces circonstances, qu'avant son départ pour la guerre 

d'Italie, Otton H, dans son palatium de Bruchsal, octroie, le 15 octobre 

980, une charte de confirmation et de donation à Robert, abbé de 

Saint-Denis ("). Ce dernier a saisi le moment du traité de Margut-

Karolingern, 751-918, p. 29 , Erster Band. Innsbriick. 1889. Pepin-le-Bref confirme à 
Saint-Denis de Paris, à la demande de l 'abbé Fulrad, les propriétés de l'abbaye dans les 
pagi de Famars, Brabant. Brie, Mulc ien , Beauvaisis , Chambliois , Vexin, Madrie, 
V i m e u x , Paris, l 'Amiennois . Les m ê m e s biens sont reconnus par Charlemagne dans 
une charte du 2 6 juin 775 à Carisiago palatio publico. — M. FÉLIBIEN, Histoire de 
l 'abbaye royale de Saint-Denis , o . c . , p. X X X V ; MABILLON, Dipl.. p. 4 9 7 ; BOHMER-
MUHLBACHER, Regesta Imperii, 751-918, o.c.. p. 7 3 ; DUVIVIER, Hainaut. p. 290. 

On lit dans c e s deux chartes de confirmation : « Similiter in pago Bragbanto in loca 
nuncupantes Scabia et Cambrione ». Ce sont les localités des Ecaussines et de Cambron 
dans la province de Hainaut. — Ch. PIOT, Les pagi de la Belgique, p. 92-93, Bruxelles, 
1871 ; L. LEVILLAIN, Un état des redevances dues à ta mense conventuelle de Saint-

Denis, en 832, dans «Bulletin de la Société de l'Histoire de Paris et de l'Isle-
de -France» , p. 86 , 36 e année, 1909. 

(") F. LOT, Les derniers Carolingiens, pp. 88 -126 , p. 178 et p. 184, Paris, 1891 ; 
A. FLICHE, l'Europe Occidentale de 888 à 1125, pp. 102-105, Paris, 1930; J. CAL 
METTE, Le Reich Allemand au Moyen Age, pp. 91 -93 , Paris, 1951 ; B. GEBHARDT, 
Handbuch der Deutschen Geschichte, t. 1, pp. 193-194, Stuttgart. 1965. 

( ') Archives Nationales de France, K 17, n° 4 : Charte d'Otton II pour Saint-Denis 
de Paris (980) . — M. FÉLIBIEN, Histoire de l'Abbaye Royale de Saint-Denys en 
France, p. L X X X , n"CVl , Charte de l'empereur Otton 11, An. 980 , copiée sur l'original. 
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Extrait de la carte de Belg ique au 1 : 2 5 . 0 0 0 de l'Institut Géographique Militaire, 1963. 
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sur-Chiers pour faire confirmer les possessions de son abbaye situées 

dans l 'empire et demander des dommages de guerre pour les dépréda-

tions des troupes teutonnes autour de Paris et dans le domaine de 

Saint-Denis. L'empereur germanique y consent par l'intermédiaire de 

l 'impératrice Théophano; il rappelle, non sans vaine gloire, la lignée 

des illustres bienfaiteurs du monastère parisien, il confirme les droits 

anciens et donne pleinement trois nouvelles villas (10). 

« Unde ne nos a prescripto nostri ordinis officio vacantes, cujuscum-

que non ociosa proclamatio reperiret, in dictu precatuque dilectae 

contectalis nostrae imperiique consortis Theophanu, pias ejusdem Ab-

batis petitiones admittentes, villas quesdam quas hactenus sub nostro 

jure tenuimus Walanbrangam(a) scilicet in pago Moslicinse sitam, 

LECEM quoque in pago Hasbanico(b) habitam, atque Villare sancti 

Dionysii martyris, praefati monasterii usibus pristino jure tenendas, 

cura omnibus appenditiis suis, dimismus atque reliquimus». « Afin 

que l'obligation prescrite par notre ordre ne reste pas sans suite et 

n'apparaisse comme une vaine proclamation, sur les instances et l'in-

dication de notre chère épouse Théophano, associée de notre règne, 

acceptant les pieuses requêtes de ce même abbé [Robeit], certaines 

villas que jusqu'ici nous tenions de notre juridiction : Walanbranga 

sise au pagus de la Moselle, Oleye également située dans le pagus de 

Hesbaye et la petite villa de Saint-Denis martyr, doivent être remises, 

de par le droit indiqué ci-dessus, pour les besoins dudit monastère. 

Nous nous en défaisons et les abandonnons avec toutes leurs dépen-

dances. » En rappelant l'abbaye de Lepraha léguée par Fulrad et les 

autres biens qu'il confirme, le texte poursuit : «regali districtione 

jubentes, ne publicus judex, exactor, vel quaelibet judiciari personna, 

familias ejusdem que conditionis ab omni ministerio imperatoriae vel 

regiae majestati debito prorsus absolutas, causis, vel aliis quibuslibet 

modis inquietare, ullamve in his potestatem exercere praesumat : 

habito, nostrae auctoritatis dono in haec tantum agenda eoquem Abbas 

MONUMENTA GERMANIAE HISTORICA, Diplomata Regum et Imperatorum Germaniae. 
t. II, Ottonis II et III, Diplomata. n° 2 3 2 , pp. 260 -261 , Hannoverae, 1893. Robert II, 
A b b é de Sa int -Denis , vers 980 , jusqu'en 998 environ ; il fut en butte aux interventions 
de Hugues Capet qui voulait introduire à l'abbaye de Saint-Denis la réforme bénédic-
tine de Cluny ; c f . F. LOT, Les derniers Carolingiens, o.c., p. 234 ; Gerbert, lettre 145 ; 
Gallia Christiana, t. VII, pp. 361-362 , Paris, 1744. 

( " ) a — M . G . H . , Diplomata, Walanbrengam. 
b — M . G . H . . Diplomata, Hasbanito. 
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praedicti monasterii constituent, Advocato». «Nous ordonnons par 

décret royal qu'aucun juge public, aucun percepteur d'impôts, ou 

n'importe quel agent judiciaire n'inquiète les familiers de cette église, 

quelle que soit leur condition, étant donné qu'ils sont entièrement 

déliés de tous services, causes et autres formes de procès dues à notre 

majesté impériale et royale; qu'en celles-ci, personne ne présume 

exercer son pouvoir. La faveur de notre décision comprend, dans ces 

choses où l 'Abbé dudit monastère sera constitué, la nomination de 

l 'avoué ». 

L'empereur cède par l'intermédiaire de l'impératrice Théodora trois 

domaines. D'abord, Walanbranga qui est situé dans le pagus de la 

Moselle. Ensuite, « villare sancti Dionysii martyris» que l'on peut 

identifier avec Saint-Denis-lez-Gembloux. Villare marque une sub-

division d 'une ancienne villa plus étendue. Le village comptait, au 

moyen âge, quatre seigneuries dont celle-là même de Saint-Denis qui 

appartenait, en 1304, au chapitre Saint-Pierre de Namur. L'église 

paroissiale, qui a conservé sa vieille tour romane du XIe siècle, est 

dédiée à saint-Denis (")• 

Le troisième domaine qui fait l 'objet d 'une donation se trouve aussi, 

comme le précédent, situé en Hesbaye : « Lecem quoque in pago has-

banico habitam». Le nom de ce lieu, «Lecem», est à l'accusatif : 

«tenuimus quasdam villas... Walanbrangam... Lecem.. .» . Le notaire 

( " ) M a l g r é d e s recherches en France et en A l l e m a g n e , la vil la de Walanbranga nous 
d e m e u r e i n c o n n u e . N o u s remerc ions Mess i eurs J. C o l m a t , directeur des A r c h i v e s de la 
M o s e l l e à M e t z , et R. Laufner , directeur des A r c h i v e s de T r ê v e s , pour leur obl igeante 
serv iabi l i té . Ils s ignalent tous deux a v e c de nettes réserves la local i sat ion de Walan-
branga vec W a l l e r f a n g e n près de Sarre louis . R. Laufner cite : Waldervinga 9 6 2 , Wal-
d e l e v i n g a 9 9 6 , Walder inga 1 1 5 4 ; il a joute d 'a i l leurs , c o m m e son co l l ègue français , 
que la d i f f i c u l t é phonét ique est en d é f a v e u r du nom proposé . Le Dr. F. Pauly de Trêves 
s u g g è r e é g a l e m e n t avec restriction W e l f r i n g e n , Wel frange près de D a l h e i m , dans le 
sud du G r a n d - D u c h é de Luxembourg . La localité est traversée par une vo ie romaine 
al lant de M e t z à Oberanven (J. NlESSEN, Geschichtlicher Handatlas der Deutschen 
Lctnder am Rhein, c l . 9 , Die rômischen Rheinlande, Kôln, 1950) . Elle pooséda i t , en 
1 5 7 0 , une c h a p e l l e ér igée sous le patronage de saint Marcus ; il faudrait déterminer 
lequel ! Un Marcus fut le trois ième succes seur de saint D e n i s sur le s iège de Paris 
( L . DUCHESNE, Fastes épiscopaux de l'Ancienne Gaule, t. II, p. 4 6 4 , Paris , 1910) . 
A . DUMAS, Le régime domanial et la féodalité dans la France du Moyen Age, dans 
« R e c u e i l s d e la S o c i é t é Jean B o d i n » , IV, Le domaine, p. 152 , Wetteren, 1 9 4 9 ; 
J. BALON, Jus Medii Aevi, T . I, La structure et la gestion du domaine de iEglise au 
Moyen Age dans l'Europe des Francs, pp. 199 -204 , Namur, 1 9 5 9 ; M. BLOCH, Une 
mise au point : Les invasions. Occupation du sol et peuplement, dans « Mélanges 
His tor iques » , t. I, p. 135, note 3 2 ; E . DE SEYN, Dictionnaire Historique et Géogra-
phique des communes belges, t. II, p. 1161 , 1950. 
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qui a rédigé la charte est l 'évêque de Worms, Hildibold ( l 2), chance-

lier, qui connait le vocable germanique de cette villa sise en Hesbaye. 

Il décline un nominatif Lik, Lick, Lieck désignant le nom thiois du 

village d 'Oleye. 

A partir de 980, on comprend les relations qui vont unir les desti-

nées des villages de Grand'Axhe et d'Oleye, tous deux désormais sous 

la gestion san-dionysienne. 

L'abbaye de Saint-Denis en France était une grande institution reli-

gieuse protégée des rois et des empereurs; elle occupait dans l'Eglise 

et dans l 'Etat une situation privilégée; associée intimement aux grands 

événements de l'histoire de France, elle deviendra la nécropole de ses 

rois; elle appellera, pour continuer l'œuvre de saint Eloi au tombeau 

de son fondateur par le sang, les meilleurs orfèvres du pays mosan. 

Le village d'Oleye est cédé sans que sa superficie et son contenu 

soient détaillés. L'abbaye de Saint-Denis le reçoit en pleine propriété, 

sur le modèle carolingien, y compris le droit de nomination de l'avoué 

et la jouissance de l 'immunité (13). 

Le dominium, qu'elle y exerce, restera entier et sans partage tant au 

temporel qu 'au spirituel, il cessera lors de l'aliénation de la villa. 

Celle-ci faisait partie des possessions impériales : «villas quasdam 

quas hactenus sub nostro jure tenuimus » ; ce qui laisse entrevoir sa 

nature de bien fiscal qu'elle tenait depuis longtemps. 

Les villages détenus par l 'abbaye de Saint-Denis s'appelaient pré-

vôtés; l 'administrateur ou prévôt faisait respecter sur place les règle-

ments sur la gestion du domaine, se tenait en contact permanent avec 

le camérier de l'abbaye dont il dépendait étroitement. Peu avant 1157, 

Robert-le-petit d 'Oleye et ses deux frères Lambert et Gontran sont 

C 2 ) 11 s igne : «Hi ldiboldus cancellarius et episcopus vice Wil l igis i Archicapellani 
notav i» . V o i c i ce que m'écrit la Dr. R. Laufner, que je remercie : «Hildiboldus 
(Hildibaldus) war nach Josef Fleckenstein, Die Hofkapelle der deutschen Kônige, 
2 Tei l , Stuttgart, 1966, pass im, vermutlich adeliger Herkunft, seit 977 Kanzler Otto II, 
9 7 9 wurde er durch Otto II Bischof von Worms, blieb aber Vorsteherder kôniglichen 
Kanzle i . N a c h dem Otto II wurde er von dessem Sohne und Nachfolger Otto III in 
se inem hohen und politisch bedeutsamen Amte als Kanzler und Bischof belassen und 
iibte auf die Innen- und Aussenpolit ik Otto III einen grossen Einfluss aus. Hildeboldus 
starb 998 ». L'acte est rédigé à Brochsale. Bruchsal, ville actuelle de l'agglomération 
de Karlsruhe. La cour y fit de nombreux séjours sous Otton II et Otton III (cf . Jarhr-
bucker d'Otton II et d'Otton III, 1954). 

( " ) L. LEVILLAIN, l'Immunité mérovingienne, dans «Revue Historique du Droit 
Français et Etranger», 1927, p. 38-67. 


